
Un salarié frontalier peut-il cumuler plusieurs contrats de travail
dans plusieurs États ?

Réponse courte

Un salarié frontalier peut cumuler plusieurs contrats de travail dans plusieurs États, y compris au Luxembourg, à

condition de respecter les limites légales de durée maximale du travail (10 heures par jour et 48 heures par semaine,

sauf dérogation), les temps de repos obligatoires (au moins 11 heures consécutives par 24 heures et 44 heures

consécutives par semaine), ainsi que les obligations de loyauté et de confidentialité envers chaque employeur.

Le salarié doit informer ses employeurs de l’existence d’autres emplois si cela peut affecter l’exécution de ses

contrats ou contrevenir à ses obligations contractuelles. Les clauses d’exclusivité ou de non-concurrence prévues

dans les contrats luxembourgeois doivent être respectées, sous réserve de leur validité et proportionnalité.

Le non-respect des règles sur la durée du travail et les temps de repos expose le salarié et chaque employeur à des

sanctions. Il est donc essentiel de documenter et contrôler l’ensemble des horaires travaillés pour garantir la

conformité aux exigences légales et assurer la protection de la santé du salarié.

Définition

Un salarié frontalier est une personne résidant dans un État autre que le Luxembourg et exerçant une activité

salariée sur le territoire luxembourgeois. Le cumul de contrats de travail dans plusieurs États consiste, pour un

même salarié, à être lié simultanément par plusieurs contrats de travail auprès d’employeurs distincts établis dans

différents pays, dont au moins un au Luxembourg.

Ce cumul implique que le salarié répartit son temps de travail entre plusieurs employeurs, ce qui soulève des

questions relatives à la durée maximale du travail, au respect des temps de repos, à la loyauté contractuelle et à

la protection de la santé et sécurité au travail.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois n’interdit pas expressément le cumul de plusieurs contrats de travail, y compris

dans différents États, pour un salarié frontalier. Toutefois, ce cumul est soumis au respect strict des dispositions

relatives à la durée maximale du travail, aux temps de repos quotidien et hebdomadaire, ainsi qu’aux obligations de

loyauté et de confidentialité envers chaque employeur.

Le salarié doit veiller à ce que la somme des heures travaillées pour l’ensemble des employeurs ne dépasse pas les

limites prévues par le Code du travail luxembourgeois, soit 10 heures par jour et 48 heures par semaine, sauf

dérogation expresse prévue par la loi. Toute clause d’exclusivité ou de non-concurrence prévue dans un contrat de

travail luxembourgeois doit être respectée, sous réserve de sa validité et de sa proportionnalité.
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Modalités pratiques

Le salarié frontalier souhaitant cumuler plusieurs contrats de travail doit informer chaque employeur de l’existence

d’autres activités salariées, lorsque celles-ci sont susceptibles d’affecter l’exécution du contrat ou de contrevenir aux

obligations de loyauté et de confidentialité. L’employeur luxembourgeois peut demander une déclaration écrite du

salarié attestant du respect des durées maximales de travail et des temps de repos.

Il est impératif que le salarié organise ses horaires de manière à respecter les périodes de repos quotidien (au moins

11 heures consécutives par 24 heures) et hebdomadaire (au moins 44 heures consécutives, sauf dérogation),

conformément aux articles L.211-9 à L.211-12 du Code du travail. En cas de dépassement des limites légales, la

responsabilité du salarié et de chaque employeur peut être engagée, notamment en matière de santé et sécurité au

travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs luxembourgeois de demander à tout salarié frontalier une attestation sur

l’honneur relative à l’existence d’autres emplois et au respect des durées maximales de travail. Une vigilance

particulière doit être portée à la gestion des temps de repos et à la prévention des risques liés à la surcharge de

travail, afin de garantir la santé et la sécurité du salarié.

Les employeurs peuvent insérer dans le contrat de travail une clause d’information obligatoire en cas de cumul

d’emplois, ainsi qu’une clause d’exclusivité ou de non-concurrence, sous réserve de leur justification et de leur

proportionnalité. En cas de doute sur la compatibilité des horaires ou sur le respect des obligations légales, il est

conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé. L’égalité de traitement entre salariés doit être assurée,

conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-9 à L.211-12 : durée maximale du travail, repos quotidien et hebdomadaire

Article L.121-9 : obligation de loyauté et de confidentialité

Article L.121-7 : égalité de traitement

Article L.312-1 et suivants : santé et sécurité au travail

Article L.124-7 : clauses d’exclusivité et de non-concurrence

Jurisprudence nationale sur la validité et la proportionnalité des clauses d’exclusivité

Principes généraux relatifs à la traçabilité des temps de travail et à l’encadrement humain des décisions RH
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7


Le non-respect des durées maximales de travail, même en cumulant plusieurs emplois dans différents États, expose le salarié et

chaque employeur à des sanctions administratives et disciplinaires. Il est impératif de documenter et contrôler l’ensemble des horaires

travaillés pour garantir la conformité aux exigences luxembourgeoises et assurer la protection de la santé du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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